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Bruxelles, 30 janvier 2014 
 

CBC et KBC lanceront le prêt-citoyen 

le 3 février 2014 
 
Début février, CBC et KBC Banque & Assurance proposeront le prêt-citoyen à leurs clients. Par ce 
prêt, le gouvernement belge compte faire appel à l'épargne pour financer des projets à vocation 
socio-économique ou socialement responsable.  
 
Le prêt-citoyen sera commercialisé sous la forme d'une émission au robinet de bons de caisse 
produisant un intérêt annuel. Les durées sont de 5, 6, 7, 8, 9 et 10 ans. Le montant de souscription 
minimal est de 200 euros. Le rendement brut varie selon les durées : 
 

5 ans 6 ans 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans 
1,80% 2,10% 2,15% 2,30% 2,40% 2,75% 

 
Ces taux sont ceux en vigueur au 3 février 2014. Les intérêts s'entendent sur une base annuelle et 
avant retenue du précompte mobilier. 
 
Le prêt-citoyen CBC/KBC est fiscalement avantageux. La retenue de précompte mobilier est en effet 
de 15% au lieu de 25%. Les souscriptions seront possibles à partir du 3 février 2014. 
 
CBC et KBC affecteront les capitaux récoltés grâce à cet emprunt populaire au financement 
d'infrastructures d'intérêt public, comme par exemple la construction d'hôpitaux ou d'écoles.  
 
KBC et CBC soutiennent cette initiative et KBC a d'ailleurs joué un rôle de précurseur en la matière 
avec son Compte à terme 100% Invest KBC. Les clients ont pu souscrire à ce compte à terme de juillet 
à novembre 2013. Les capitaux ainsi levés ont été affectés à l'octroi de crédits à l'économie locale 
dans la province de leur choix. 
 
Vous pouvez lire la fiche produit et tous les détails techniques sur les sites www.cbc.be et 
www.kbc.be. 
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